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Sommaire: – 1. Introduction. – 2. Ruptures et nouveaux paradigmes. – 3.
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tour à l’antiquité. – 5. Echapper à la biologie. – 6. Les structures élémen-
taires de l’homoparenté. 

1. Les récents débats sur l’ouverture du mariage aux couples de
même sexe et la reconnaissance des familles homoparentales ont per-
mis l’émergence d’une inflation discursive qui renvoie la question de
la filiation à certains paradigmes universalistes fondés sur des inva-
riants tels la nature, la biologie, l’ordre symbolique ou l’identité nar-
rative. Dans cette rhétorique, la différence de sexes apparaît, d’une
manière récurrente, comme une réalité que l’Etat doit non seulement
constater mais aussi et surtout promouvoir pour la protection de l’in-
térêt de l’enfant. Jamais le couple hétérosexuel ne fut présenté, de
manière si explicite, comme le soubassement de la filiation. Or, cette
naturalisation des liens de parenté ne correspond ni avec les principes
du droit ni avec la réalité sociologique. 

La tension actuelle peut s’expliquer comme le fruit de la coexis-
tence d’un discours résiduel de la parenté fondée sur la vérité biolo-
gique et un discours émergeant qui donne la prééminence au projet
parental et à la volonté. 

Pour mieux comprendre l’épaisseur et les enjeux de la situation
actuelle (situation qui va au-delà de la question homosexuelle), un re-
gard anthropologique sur le modèle de parenté qui émerge dans nos
sociétés me semble plus que jamais nécessaire. En effet, l’anthropo-
logie structurelle de Claude Lévi-Strauss, nous a appris qu’au lieu de
nous acharner à rechercher un agencement familial originaire et à
croire dans l’existence d’un modèle universel de famille, il faudrait
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plutôt se concentrer sur les compositions spécifiques des unions so-
cialement acceptées créant des liens de génération entre ses membres1. 

A partir de cette hypothèse, nous allons analyser les nouvelles
formes d’organisation familiale qui se développent dans les démocra-
ties occidentales depuis la fin du XXème siècle. La démarche an-
thropologique nous permet de nous débarrasser de l’a priori moral
et des jugements de valeur pour nous consacrer à l’étude des élé-
ments qui composent ces montages familiaux contemporains, sans
préjugés. 

Il s’agit donc de dégager les éléments porteurs de ce système et
de comprendre la manière dont ceux-ci participent de l’ensemble, à
savoir la parenté.

L’accès à la filiation par des couples de même sexe constitue l’un
de ces agencements et, à n’en pas douter, l’un des événements les plus
marquants du droit de la famille actuel. Comme le note Derrida,
«l’adaptation à des nouvelles structures parentales est en cours, elle
se poursuivra irréversiblement»2. Des centaines de milliers d’enfant
sont issus des couples de même sexe ou élevés par des familles ho-
moparentales dans le monde. En France, une étude de l’Institut Na-
tional d’études Démographiques (INED) aboutit en 2005 à une es-
timation situant le nombre d’enfants résidant avec un couple de même
sexe dans une fourchette de 24.000 à 40.000, la grande majorité vi-
vant avec un couple de femmes3. 

Alors que le nombre de mariages ne cesse de diminuer, le PaCS
est en progression4 depuis son adoption en 1999. En 2012, 40% des
unions célébrées ont pris la forme du PaCS. Selon l’INSEE5 en 2011,
200 000 personnes sont en couple avec une personne du même sexe.
Il y a, d’après l’INSEE, 10 000 foyers de personnes de même sexe
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1 C. Lévi-Strauss, Les structures élémentaires de la parenté, Paris, 1949.
2 J. Derrida, E. Roudinesco, De quoi demain… Dialogue. Paris, 2001, p.

64 ss. 
3 En www.ined.fr.
4 Le nombre de pacs conclus en 2012 s’élève à 160 325. Cette même année

241 000 mariages ont été enregistrés. 4% de pacs sont conclus entre personnes
de même sexe (Infostat Justice, fév. 2014, n. 126).

5 INSEE Première, n. 1435 de février 2013: une étude intitulée Le couple
dans tous ses états de Guillemette Buisson et Aude Lapinte, tirée d’une enquête
de 2011 sur les couples en France métropolitaine, en www.insee.fr.
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qui vivent, une partie du temps, au moins un enfant. Un an après
l’adoption de la loi sur le mariage pour tous, 7000 couples de même
sexe se sont mariés. En 2014, sur les 241 000 unions prononcées lé-
galement, 10 000 concernent des couples de même sexe, soit environ
4% des unions.

Le cadre dans lequel s’inscrit l’homoparenté se définit à la fois par
les avancées scientifiques en matière de reproduction humaine et par
la progressive acceptation de l’homosexualité en Occident. 

S’appuyant sur un certain nombre de travaux ethnologiques et so-
ciologiques, l’anthropologue Maurice Godelier établit un double constat:
celui d’une montée en puissance des liens de parenté «sociaux» au
sein des familles contemporaines, et celui de la disjonction de la fi-
liation et de la procréation au fondement de la définition de la pa-
renté en Occident6. Se développent, par exemple, dans les familles re-
composées (où beaux-pères et belles-mères sont amenés à élever l’en-
fant qu’ils n’ont pas conçu) des formes familiales qui témoignent du
caractère social de la parenté, longtemps occulté, comme en témoigne
l’histoire de l’adoption. 

Parallèlement, les nouvelles technologies biomédicales dissocient la
parenté des rapports sexuels, tout en interrogeant la paternité (dans
les inséminations avec donneur) ainsi que la maternité, qui devient à
travers le don d’ovocytes et le recours aux mères porteuses, un pro-
cessus fragmenté où sont investis deux corps féminins. Enfin, dans
les familles homoparentales, des couples de même sexe accèdent à la
parenté, en recourant aux nouvelles techniques de reproduction ou à
l’adoption, et à la reconnaissance légale des liens qui les unissent à
leurs enfants, contribuant encore à dissocier la procréation de la fi-
liation, et ouvrant une nouvelle ère où la différence des sexes ne se-
rait plus constitutive de la fondation d’une famille.

La notion d’homoparenté recouvre des situations familiales diffé-
rentes. En effet, si la présence d’un parent homosexuel semble indis-
pensable pour définir l’homoparentalité, il arrive que l’un des parents
légaux cohabite avec une personne du même sexe et agisse comme
parent social de l’enfant conçu dans une union hétérosexuelle anté-
rieure. Aussi, un couple homosexuel peut adopter ou, dans certains
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6 M. Godelier, Métamorphoses de la parenté, Paris, 2004.
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pays, avoir accès à la procréation médicalement assistée et même à la
gestation pour autrui. Enfin, dans la coparentalité, il peut y avoir de
deux à quatre personnes autour l’enfant: les parents géniteurs, c’est-
à-dire une mère lesbienne et/ou un père gay, et leurs éventuels par-
tenaires. À la différence des beaux-parents qui arrivent dans un se-
cond temps, les partenaires sont des coparents, car ils sont prêts à
s’engager vis-à-vis de l’enfant dès sa conception. Ils assurent le quo-
tidien comme les parents naturels et se sentent des parents à part en-
tière, même s’ils n’en ont pas le statut légal.

2. Si pendant les années 1960, la sexualité sans reproduction (grâce
à la légalisation des méthodes contraceptives) a permis la première
rupture avec «l’ancien régime de la filiation», la reproduction sans
sexualité, fruit de la procréation artificielle, achève dans les années
1990 ce que le père de la psychanalyse considérait comme l’ère nou-
velle de la parenté.

Freud écrivait en 1898 dans Résultats, idées, problèmes I: «Ce se-
rait théoriquement l’un des plus grands triomphes de l’humanité, l’une
des libérations les plus tangibles à l’égard de la contrainte naturelle à
laquelle est soumise notre espèce, si l’on pouvait élever l’acte de la
procréation au rang d’une action volontaire et intentionnelle à le dé-
gager de son intrication avec la satisfaction nécessaire d’un besoin na-
turel».

Presqu’un siècle plus tard, à la fin des années 1960, le mouvement
LGBT commence à s’organiser politiquement en obtenant dans un
premier temps la dépénalisation des rapports sexuels entre personnes
du même sexe et en revendiquant plus tard le statut de famille pour
ses couples et leurs enfants. La visibilité et la conséquente recon-
naissance des familles LGBT ont mis de manifeste, d’une manière
plus éclatante, ce processus anthropologique qui, malgré des fortes
résistances, a commencé avec la maitrise de la reproduction par des
femmes au sein des couples hétérosexuels. C’est cette maitrise qui a
mis la liberté et la sécurité au cœur du dispositif parental. Emanci-
pée de la contrainte biologique, la volonté devient le principal élé-
ment de légitimation du lien juridique qui crée un rapport d’ascen-
dance familiale entre deux personnes, les désignant comme enfant
d’une part, père ou mère, d’autre part pour les rendre créanciers et
débiteurs d’obligations progressivement mutuelles. La procréation peut
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désormais être conçue comme une liberté qui mérite une protection
juridique spécifique en tant que manifestation de la vie privée. 

Les techniques de procréation assistée ont également permis une
plus grande sécurité sur le plan médical en empêchant la transmis-
sion de maladies génétiques et en surveillant de près le développe-
ment embryonnaire. 

3. Si l’homoparenté ne fut possible que grâce à la dissociation
entre sexualité et reproduction (fruit des luttes féministes) ladite dis-
sociation, à son tour, ne pouvait exister sans la rupture opérée deux
siècles plus tôt par la Révolution française en matière de droit de
la famille. L’individu devient le centre d’attention du droit et la fa-
mille n’est qu’une des manifestations de la vie sociale juridiquement
protégée.

Contrairement au droit canonique, le droit civil moderne n’a plus
besoin de la nature pour justifier le fondement de ses institutions et
si le code Napoléon attenue le contractualisme des révolutionnaires,
l’autonomie de la volonté demeure la légitimation de la vie de fa-
mille. Au niveau du couple, le divorce par consentement mutuel
confirme la dimension contractuelle du mariage et l’introduction de
la filiation adoptive différencie le code civil de la loi canonique.

Glissant vers le parrainage, l’adoption perdait déjà progressivement
sa signification tout au long du Moyen Age. Dans l’occident chré-
tien, au tournant du dixième et douzième siècles, la féodalité modi-
fie la loi successorale en favorisant les enfants par le sang au détri-
ment des enfants adoptifs incapables de succéder. Ne permettant plus
la transmission patrimoniale, l’adoption ne subsiste que comme une
institution charitable assurée par les hôpitaux et par l’Eglise. 

Mais avec la modernité, les philosophes du droit naturel rappel-
lent que les liens sociaux ne reposent plus sur la base de la révéla-
tion divine ou de la tradition, mais sur une décision libre des indi-
vidus. Envisagé désormais comme création de l’esprit, le droit per-
met de repenser les liens sociaux à partir de l’individu. Cette pers-
pective nouvelle bouleverse la représentation médiévale du lien fami-
lial, désormais conçu et vécu autour de lui. 

La parenté et la filiation n’ont plus l’évidence des liens du sang
mais obéissent d’emblée à la loi du sentiment et à Montaigne de rap-
peler que l’on engendre par «l’âme et qui sont les enfantements de
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notre esprit»7. Aussi, des jurisconsultes tels Bodin au seizième siècle,
Prost de Royer au dix-huitième siècle redécouvrent l’institution ro-
maine de l’adoption tombée en désuétude au Moyen Age et récla-
ment, dans leurs traités et dictionnaires, ce droit naturel de donner
le nom de fils à celui que le cœur préfère8. Répondant à cette de-
mande, la Révolution française va restaurer l’adoption par un décret
du 18 janvier 1792 sans en préciser toutefois le régime juridique. Ce-
lui-ci sera posé douze ans plus tard avec le Code Napoléon. Mais
l’adoption ne permet d’établir un lien de filiation qu’entre deux ma-
jeurs; il faudra attendre une loi du 19 juin 1923 pour permettre l’adop-
tion d’enfants mineurs. 

4. Le droit moderne opère ainsi un retour aux règles du droit ci-
vil romain, octroyant à l’autonomie de la volonté une place centrale
dans l’établissement des liens conjugaux et de filiation. De surcroit,
c’est l’individu qui sera progressivement au centre du politique et non
plus certaines communautés, telle la famille.

Dans ce contexte, l’homoparenté ne constitue nullement une rup-
ture mais ne fait que radicaliser ce qui n’a cessé de se développer
tout au long du XIXème et du XXème siècle, c’est-à-dire la progressive
prééminence de la volonté aussi bien au niveau du couple qu’à celui
de la parenté. Depuis la Révolution, le mariage cesse d’être conçu
comme un sacrement pour devenir une institution du droit laïc. Suite
à cette sécularisation du ius nubendi, la consommation (copula car-
nalis) n’est plus nécessaire pour confirmer le consentement qui de-
vient, à lui seul, la clé de voute du dispositif matrimonial. A la chair
sexuée de la règle canonique, le droit moderne oppose une volonté
abstraite, libre et consciente. En matière de filiation, le modèle civi-
liste octroie également un rôle majeur à la volonté (au détriment du
sang): il permet de masquer l’identité des géniteurs (accouchement
sous X, donneur anonyme AMP, adoption plénière), il permet la re-
connaissance volontaire exprimée à priori par la présomption de pa-
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7 A la fin de sa vie, Michel de Montaigne renonça à la solitude et à la com-
pagnie de l’âme dont il avait fait l’éloge au livre premier de ses essais, en adop-
tant Mademoiselle de Gournay.

8 Prost de Royer, Dictionnaire de Jurisprudence et des arrêts, art. «Adop-
tion», III, Lyon, 1783, p. 93 ss.
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ternité du conjoint de la mère, il autorise l’établissement d’une filia-
tion légale simplement vis-à-vis de celui ou celle qui s’est comporté
comme parent (possession d’état). Désormais, ce n’est pas la nature
qui détermine la parenté mais la culture (projet parental). 

Bien évidemment, l’élément biologique sera toujours nécessaire
pour la création des enfants mais il ne constituera plus une fatalité à
laquelle le droit doit se soumettre. À cet idéal n’a pas pu échapper
le coït hétérosexuel fécond, persistance du modèle résiduel. En effet,
malgré les avancés de la science et de la morale, la loi assigne un en-
fant aux géniteurs (tout particulièrement le père biologique) même si
ceux-ci s’y opposent car la preuve génétique ou sanguine servira à
établir une filiation contentieuse. En revanche, il est impossible qu’un
enfant naisse par accident d’un projet homoparental (exemple par ex-
cellence du modèle émergent).

5. Dans les sociétés chrétiennes d’Europe et d’Amérique, il y a
une confusion entre la reproduction et la descendance. Cette confu-
sion est entretenue, en partie, par le fait que nos visions de la re-
production et de la filiation sont fondées sur la symétrie des sexes:
l’homme et la femme contribuent à part égale aussi bien à fabriquer
l’enfant qu’à lui donner une identité sociale. Comme l’a montré Da-
vid Schneider, «par tradition, nous avons l’illusion que la chair et la
reproduction c’est la même chose et que la parenté est une question
de plus ou moins grande proximité de sang»9. Mais, il s’agit bien
d’une illusion, car comme le note Godelier: «Quelles que soient les
conditions dans lesquelles des cellules reproductrices sont utilisées, ce
n’est pas leur origine biologique qui fonde la parenté. Il faut tou-
jours qu’une autorité morale, religieuse ou politique vienne le dire».

En échappant à la contrainte biologique, l’homoparenté met défi-
nitivement fin à cette illusion et apparait désormais comme la figure
paradigmatique de la filiation fondée sur la volonté et son corolaire
le projet parental. 

Aussi, contrairement à l’hétéroparenté par procréation artificielle,
l’homoparenté, au travers de ces mêmes moyens techniques, ne fait
pas semblent de reproduire la nature. Un exemple permettra de mieux
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9 D. Schneider, American Kinship: A Cultural Account, Prentice Hall, 1968.
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comprendre la portée de mon propos: lorsqu’un couple hétérosexuel
fait appel à la procréation artificielle, celle-ci se fonde sur un men-
songe en faisant croire que la filiation est le fruit de l’acte sexuel des
parents d’intention alors qu’il s’agit en réalité d’une procédure com-
plétement fictive qui peut, de surcroit, faire intervenir un tiers (le
donneur de sperme ou d’ovocyte) lequel disparaitra en bénéfice du
conjoint. Aussi, l’adoption par un couple hétérosexuel d’un enfant lui
ressemblant physiquement permettait de faire croire que l’origine de
la filiation était l’acte sexuel des parents adoptifs si ceux-ci décidaient
de ne pas révéler la vérité à l’enfant. 

L’homoparenté ne permet plus de faire semblant de construire les
liens de filiation à partir de l’acte sexuel. Elle oblige à assumer com-
plétement la dimension culturelle de la parenté dès lors que la diffé-
rence de sexes n’est plus la conditio sine qua non de la filiation. 

En détachant la filiation de l’acte hétérosexuel reproductif, y com-
pris sur le plan symbolique, l’homoparenté permet d’achever le pa-
radigme de la modernité, c’est-à-dire ne plus dépendre de l’engen-
drement pour établir un système de filiation. La parenté devient un
acte choisi et non plus une fatalité subie. La filiation se déplace ainsi
du corps vers l’esprit. 

L’homoparenté rend également possible la dissociation entre pa-
renté et couple, en permettant à un enfant d’avoir plus de deux pa-
rents. Comme le souligne M. Godelier: «Une nouvelle forme de pa-
renté est en train de se construire en Occident, où la famille ne coïn-
cide pas nécessairement avec le couple». Il s’agit d’une parenté fon-
dée sur ce principe universel – mais que nous avions tendance à ou-
blier – où les parents ne sont pas forcément ceux qui font les en-
fants, mais les adultes qui les nourrissent, les élèvent, assurent leur
avenir. Peu de pays ont reconnu cette forme de parenté sociale, le
Canada demeure l’exception, grâce à une loi de la Colombie-Britan-
nique du 18 mars 2013 qui reconnait la pluriparenté hétérosexuelle
et homosexuelle. 

Nous sommes ainsi progressivement passé du modèle bio-conju-
gal de type hétérocentré à une pluralité parentale fondée sur l’enga-
gement.

6. L’homoparenté apparait comme la figure emblématique des nou-
velles structures de la parenté telle que nous l’avons analysé. En ef-
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fet, ne pouvant pas provenir d’un acte sexuel procréatif spontané,
l’homoparenté résulte soit de la recomposition familiale (ou de la co-
parentalité) soit des techniques procréatives. 

La parenté sociale et la rupture d’avec le biologique apparaissent
ainsi comme les deux grandes constantes des formes contemporaines
de la famille. A la différence de l’hétéroparenté, dans l’homoparenté,
ces deux formes ne sont pas subies (soit par l’éclatement familial, soit
par la stérilité d’un des membres du couple) mais choisies dans le
cadre d’un projet familial réfléchi. Ainsi, dans une insémination arti-
ficielle avec donneur anonyme, l’enfant aura une mère biologique et
une mère sociale (la compagne ou la conjointe de la génitrice avec
qui a été conçu et développé le projet parental). Dans le cas d’une
insémination «artisanale», le donneur est connu et peut participer à
l’éducation de l’enfant qui aura une mère biologique et deux parents
sociaux. Tout cela dépendra, bien évidemment, du dégrée de recon-
naissance juridique de la filiation homoparentale. Mais, ces familles
existent indépendamment du droit et elles n’ont pas attendu le code
civil pour construire une vie affective. Des nombreux accords se pas-
sent chaque jour pour faire famille. Cette dimension contractuelle,
contrairement à la dimension statutaire des familles traditionnelles,
caractérise l’homoparenté. 

L’universalité de la règle n’est plus à chercher dans l’articulation
entre la nature et la culture, comme l’a proposé Lévi-Strauss dans sa
théorie de la prohibition de l’inceste; elle se trouve désormais dans
la convention elle-même. L’homoparenté permet ainsi d’assumer sans
entraves la dimension culturelle de la filiation, mettant un terme à
toute sacralisation de la production «naturelle» des enfants. L’homo-
parenté met de manifeste d’une manière éclatante la production so-
ciale de la filiation. Celle-ci est fondée désormais sur la liberté de
procréer10. 

Les liens de parenté d’élection (où la pluriparenté est possible)
ainsi que la définitive disjonction entre différence de sexes et famille
constituent les nouvelles structures élémentaires de la parenté et ceci
grâce à l’émancipation de la contrainte biologique et l’élévation de
l’acte de la procréation au rang d’une action volontaire, si chère au
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père de la psychanalyse. C’est ainsi la volonté procréative (et non pas
la biologie) la principale source de la filiation. 

Les formes élémentaires de la parenté contemporaine, prennent
ainsi la forme d’une convention que l’on pourrait dénommer «contrat
de procréation» par lequel une ou plusieurs personnes – en couple
ou non – s’obligent envers une ou plusieurs autres à mettre à dis-
position leur capacités reproductives (ovules, sperme, utérus, ventre).
Il peut s’agir d’un contrat gratuit ou onéreux (par exemple, la ma-
ternité de substitution est gratuite au Royaume Uni et rémunérée en
Californie). 

Le contrat de procréation est un contrat synallagmatique et aléa-
toire puisqu’il fait naitre des obligations réciproques à la charge des
parties dont leurs prestations dépendent d’un acte incertain (l’engen-
drement). De par l’importance des effets produits, le contrat de pro-
création est un contrat solennel, sa validité est soumise à la rédaction
d’un écrit (un acte notarié serait souhaitable). Puisque les prestations
s’échelonnent dans le temps, il s’agit d’un contrat à exécution suc-
cessive. 

L’objet du contrat consiste dans l’obligation de mettre les forces
procréatrices au service d’un projet parental, ce dernier apparait comme
étant la cause du contrat, c’est-à-dire le but qui conduit les parties à
s’engager. Le lien de filiation suppose ici l’existence d’une volonté
commune: celle d’avoir un enfant.

Comme la stipulation pour autrui, le contrat de procréation crée
une relation avec un tiers: l’enfant bénéficiaire, lequel n’a pas besoin
de son consentement pour devenir créancier des promettant.

La filiation peut aussi provenir d’un acte unilatéral soit par l’adop-
tion soit par des techniques de reproduction humaine assistée, comme
c’est le cas en Espagne ou en Belgique où une femme seule peut ac-
céder à la procréation artificielle. 

Les structures élémentaires de l’homoparenté – et de la parenté
contemporaine en générale – ne sont plus à chercher dans des élé-
ments extérieurs à la volonté individuelle puisque c’est elle-même qui
conforme le soubassement sur lequel se construisent les différents
projets parentaux. 

Toutefois, une justice procréative qui aille au-delà des capacités
physiologiques à engendrer et qui permette de concrétiser tout pro-
jet parental responsable reste à construire.
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Si le droit ne comprend pas cette situation, il risque de produire
des règles non seulement injustes et discriminatoires mais aussi inca-
pables d’organiser la complexité des rapports familiaux contempo-
rains.
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